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1. Annexes sanitaires 

a. Eaux pluviales et assainissement 

Les eaux pluviales 

Compétence et définition 

Guingamp-Paimpol Agglomération possède à titre obligatoire la compétence dans le 
domaine de l’assainissement, à laquelle est rattachée la gestion des eaux pluviales urbaines 
au sens de l’article L2226-1 du Code général des collectivités territoriales. La gestion de ce 
service public a été déléguée à chacune des communes de l’agglomération. 

Les eaux pluviales sont les eaux issues des précipitations atmosphériques, mais aussi des 
eaux provenant de la fonte des neiges, de la grêle, de la glace tombant ou se formant 
naturellement sur une propriété. Sont rattachées aux eaux pluviales, les eaux d’arrosage, et 
de ruissellement des toitures, des voies et des jardins et autres surfaces. 

La gestion des eaux pluviales vise à : 

 Améliorer le fonctionnement du système de gestion des eaux pluviales ; 
 Conserver le patrimoine ; 
 Accompagner le développement des 57 communes de l’agglomération. 

Le réseau d’eaux pluviales 

La plupart des pôles et centre-bourgs des communes du maillage rural sont équipées d’un 
réseau unitaire (mélange d’eaux usées et d’eaux pluviales). Des réseaux séparatifs (le réseau 
d’eaux usées et le réseau d’eaux pluviales sont distincts) ont été développés à partir des 
années 1970. 

Le système d’assainissement se compose de réseaux unitaires et séparatifs. De nombreux 
ouvrages viennent compléter ce réseau, en accompagnement du développement de 
l’urbanisation ou pour remédier à des dysfonctionnements hydrauliques. Il s’agit de bassins 
à sec, enterrés, noués, …. Les ouvrages peuvent être publics ou privés. 

Le milieu récepteur des eaux pluviales collectées est soit le sol en place lorsque le bassin est 
conçu pour l’infiltration, soit le réseau hydrographique de la commune. 

Le zonage eaux pluviales 

Les schémas directeurs des eaux pluviales n’ont pas été établis de façon systématique avant 
le transfert de compétence à l’agglomération.  

En secteur unitaire, l’objectif est de concilier l’urbanisation dense avec un souci de non 
aggravation des rejets au milieu pour des pluies faibles d’occurrence fréquentes ; de profiter 
des changements de destination de parcelles, des opérations de renouvellement urbain 
pour gérer à la fois les pluies les plus fréquentes et maîtriser l’impact des évènements 
pluvieux conséquent sur des bassins versants sensibles sur les plans hydraulique et 
qualitatif. 

En secteur séparatif, l’objectif est de concilier l’urbanisation de plus en plus dense avec un 
souci de non aggravation des inondations dès les pluies d’occurrences fréquentes ; gérer les 
eaux pluviales en privilégiant l’infiltration à la parcelle ; favoriser les techniques alternatives 
et appropriées au projet. 

Prescriptions 

Les prescriptions du PLUi systématisent la gestion pluviale à la parcelle par l'infiltration des 
pluies courantes dès que possible, et en régulation et stockage des pluies plus fortes. 

Les nouvelles zones urbanisées supérieures à un hectare feront l'objet d'une étude 
hydraulique et d'un dossier loi sur l'eau de déclaration ou d'une autorisation 
environnementale. Dans l'attente de l'établissement d'un Schéma Directeur 
d’Assainissement des Eaux Pluviales, les principes d'infiltration pour les pluies courantes et 
de rétention-stockage pour un temps de retour adapté à l'enjeu inondation ou 
débordement des réseaux seront appliqués. Le choix des différents temps de retour de 
protection, des débits de fuite associés à ces temps de retour, et le calcul des volumes de 
stockage emboîtés correspondant seront établis à partir d'une étude hydrologique et 
hydraulique spécifique au projet. Cette étude intégrera l'ensemble des enjeux de l'eau du 
site et du milieu récepteur : confort de vie et d'usage, qualité, ressource, impact 
morphologique sur le milieu récepteur, risque de débordement, et s'appuiera sur les 
méthodes élaborées par Guingamp-Paimpol agglomération ou la commune d’implantation 
du projet. 

Les projets d'urbanisation inférieurs à 1 ha (diffus ou permis d'aménager) devront respecter 
les nouvelles règles du PLUi. 

Au sein des secteurs soumis à un risque d’inondations lié à la montée du niveau des cours 
d’eau et à la submersion marine des prescriptions spécifiques s’appliquent. Quatre 
communes font l’objet d’un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). Le territoire de 
l’agglomération dans son ensemble est également soumis à un risque d’inondation par 
ruissellement lié aux précipitations. En conséquence, les projets situés en zones sensibles 
pourront être soumis aux dispositions constructives spécifiques suivantes :  

 Le niveau de seuil situé au-dessus de la côte des Plus Hautes Eaux Connues ; 
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 Présence d’un niveau habitable situé au-dessus de la côte des Plus Hautes Eaux 
Connues ; 

 Sous-sol interdit ; 
 Accès hors axe d’écoulement. 

Les eaux usées 
Guingamp-Paimpol Agglomération dispose de la compétence assainissement sur l'ensemble 

de son territoire. À compter du 1 er janvier 2024, l’exploitation des réseaux est assurée en 

régie dotée de la seule autonomie financière, nommée « Guingamp-Paimpol Eau ».  

La mise en œuvre d’un schéma directeur des eaux usées sur les 57 communes est en cours. 

Il doit permettre de délimiter, au titre de l’assainissement « eaux usées », les zones 

d’assainissement collectif et les zones relevant de l’assainissement non collectif. Ces zones 

sont adaptées au contexte local et aux contraintes du milieu naturel (plages, zones 

conchylicoles, …)  

Le classement d’un secteur en zone d’assainissement n’engage pas strictement la 

collectivité sur la réalisation des travaux ni sur un délai de réalisation ; il s’agit plutôt d’un 

outil prospectif d’aménagement et d’équipement du territoire.  

Les eaux usées sont traitées, selon leur provenance, par différentes stations d’épuration. 

Les stations de traitement sont au nombre de 49. Le tableau ci-après présente une synthèse 

des capacités des STEP traitant les effluents.  

Les communes de Carnoët, Duault, Gurunhuel, Kermoroc’h, Landebaëron, Saint-Adrien, 

Saint-Nicodème et Saint-Servais ne disposent pas d’assainissement collectif.  

Le tableau ci-après présente une synthèse des capacités des STEP traitant les effluents, ainsi 

que les charges traitées. 
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 N° de la station Localisation de la Station d’épuration Capacité (EH*) 
Charge max 

entrante (EH) Type de station 
Nombre 

d’abonnés 
2022 

Estimation de la 
population 

desservie en 2022 

Charge 
entrante 

DBO5* (Kg/j) 

Taux de 
conformité 

STEU 1 BEGARD Trézélan 400 240 Lagunage naturel 
1850 4070 

2,1 0% 

STEU 2 BEGARD Lanneven 6200 3333 Boue activée 97,27 92% 

STEU 3 BELLE-ISLE-EN-TERRE Bourg 1680 683 Boue activée 517 1034 33,76 100% 

STEU 4 BOURBRIAC Pors Goriou 1800 1058 Boue activée 553 1217 45,43 100% 

STEU 5 BRELIDY Traou Venec 230 89 Filtre à sables 89 187 4,5 0% 

STEU 6 BULAT-PESTIVIEN Bourg 200 30 Filtre à sables 39 90 0,71 - 

STEU 7 CALANHEL Bourg 130 40 Filtres plantés de roseaux 45 90 3,6 100% 

STEU 8 CALLAC La Ville Neuve 4300 1739 Boue activée 1 112 2002 74,7 100% 

STEU 9 COADOUT Lot. de Penker 35 - 
Filtre compact + lit 

d'infiltration 
3 8 0,3 - 

STEU 10 GRACES Zone industrielle 87833 50693 Boue activée 1110 2442 1831 88% 

STEU 11 KERIEN Bourg 80 35 Filtre à sables 37 85 3,4 100% 

STEU 12 KERPERT Bourg 150 80 Filtres plantés de roseaux 67 141 5,6 100% 

STEU 13 LA CHAPELLE-NEUVE Bourg 140 70 Filtres plantés de roseaux 54 130 5,2 100% 

STEU 14 LANLEFF Bourg 40 22 Filtre à sables non drainé 14 29 1,1 - 

STEU 15 LANLOUP Bréhec 800 224 Lagunage 169 372 13,4 100% 

STEU 16 LOC-ENVEL Bourg 105 105 Filtres plantés de roseaux 44 75 3 100% 

STEU 17 LOHUEC route de Callac 140 70 Filtres plantés de roseaux 41 90 3,6 100% 

STEU 18 LOUARGAT La gare 30 10 Boue activée 

549 1263 

0,9 100% 

STEU 19 LOUARGAT Saint-Eloi 50 25 Boue activée 3,9 0% 

STEU 20 LOUARGAT Kervenach 1500 581 Boue activée 26,5 100% 

STEU 21 MAEL-PESTIVIEN Bourg 199 80 Filtres plantés de roseaux 82 172 6,8 100% 

STEU 22 MOUSTERU Lein Beuz 215 110 Filtre à sables 79 190 5,8 100% 

STEU 23 PABU 
R. de Pommerit Le 
Vicomte 

1000 
899 

Boue activée 307 569 42,55 100% 

STEU 24 PAIMPOL Keraudren 22000 16182 Boue activée 7 196 13744 562,59 96% 

STEU 25 PEDERNEC Bourg 2000 633 Boue activée 417 959 38 75% 

STEU 26 PLEHEDEL Roudou Hellou 830 663 Boue activée 285 656 83,5 100% 

STEU 27 PLESIDY Bourg 320 75 Filtres plantés de roseaux 104 229 9,2 0% 

STEU 28 PLOEZAL Kerbastiou 450 67 Lagunage 199 438 17,2 0% 

STEU 29 PLOUEC-DU-TRIEUX Goasper 800 289 Lagunage aéré 320 704 28,2 0% 

STEU 30 PLOUEZEC Lan Vihan 4583 4300 Boue activée 1 741 3482 146,4 83% 

STEU 31 PLOUGONVER Bourg 350 130 Lagunage naturel 145 305 7,8 0% 
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 N° de la satation Localisation de la Station d’épuration 
Capacité 

(EH*) 

Charge max 
entrante (EH) 

Type de station 
Nombre 

d’abonnés 
2022 

Estimation de 
la population 
desservie en 

2022 

Charge 
entrante 
DBO5* 
(Kg/j) 

Taux de 
conformité 

STEU 32 PLOUISY Kermarch 60 30 Filtre à sables 
5386 9994 

1,6 - 

STEU 33 PLOUISY Pont Ezer 22000 18383 Boue activée 622 57% 

STEU 34 PLOUMAGOAR Kerlidiguès 50 28 Filtre à coco 
- - 

1,7 - 

STEU 35 PLOUMAGOAR Lautremen 80 40 Filtre à coco 2,2 - 

STEU 36 PLOURAC'H Bas du bourg 170 50 Filtres plantés de roseaux 47 94 3,7 0% 

STEU 37 PLUSQUELLEC Bas du bourg 160 90 Filtre à sable 50 105 4,2 100% 

STEU 38 
PONT-MELVEZ 

Bourg 310 
76 

Filtres plantés de roseaux 39 86 3,3 100% 
PONT-MELVEZ 

STEU 39 
QUEMPER-
GUEZENNEC 

Goas haro 20 15 Filtre à sables 

1052 2098 

2,4 - 

STEU 40 Kerouzic (Ruello) 300 133 Lagunage 26,7 0% 

STEU 41 Zone industrielle 2000 1998 Boue activée 73,98 83% 

STEU 42 RUNAN Lech an Bellec 200 100 Filtre enterré 90 180 5,7 - 

STEU 43 SAINT-CLET Kerdoret 600 101 Lagunage 267 561 9,1 100% 

STEU 44 SAINT-LAURENT Ty Traou Lann 195 166 Filtres plantés de roseaux 88 185 7,4 100% 

STEU 45 SENVEN-LEHART Bourg 192 50 Filtre à sables 33 73 1,36 100% 

STEU 46 SQUIFFIEC Impasse Ty Coz 250 240 Filtres plantés de roseaux 147 353 14,1 0% 

STEU 47 TREGLAMUS La Boissière 300 102 Lagunage 135 324 6,1 0% 

STEU 48 TREGONNEAU Lot. de Praden Meur 36 18 Filtre à sables 8 21 2,4 - 

STEU 49 YVIAS Saint-Judoce 150 140 Lagunage 82 197 7,8 100% 

Tableau 1 : Capacités des STEP et charges traitées 

 

La station de Guingamp - Pont Ezer est jugée non conforme aux prescriptions nationales en 
termes de performances. Les conformités sont complétées par des dispositions fixées par 
arrêtés préfectoraux. À ce titre, les stations de Bégard – Lanneven, Brélidy, Pabu - R. de 
Pommerit Le Vicomte et Saint-Clet sont jugées non conformes.  

Des manquements ont également été soulevés en 2022, entrainant la surveillance des 
ouvrages de Bourbriac bourg, Bulat-Pestivien, Pédernec bourg, Ploëzal, Plouézec, 
Plougonver, Squiffiec, Tréglamus. 

L’agglomération a planifié la réalisation du schéma directeur d’assainissement collectif sur 

l’ensemble du territoire, véritable outil de programmation, de gestion et de gouvernance 

de l’assainissement collectif.  

Il s’agit de réaliser un état des lieux du patrimoine et une analyse des défaillances des 

équipements afin de définir un programme pluriannuel de travaux priorisés afin d’assurer 

le maintien du patrimoine.  

Dans le cadre de la programmation des investissements annuels, compte-tenu des 

perspectives démographiques, des caractéristiques des STEP existantes et de leur impact 

sur le milieu récepteur, les investissements suivants sont d’ores et déjà programmés :   
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Localisation de la Station d’épuration Travaux 2021 Etudes et Travaux programmés 

BEGARD Lanneven   
Dépôt du dossier loi sur l'eau pour le 31/12/2021 
(retardé : en attente des résultats du diagnostic) 

BELLE-ISLE-EN-TERRE Bourg Diagnostic de la microstation   

BRELIDY Traou Venec 
Audit au vu de proposer des  
améliorations de fonctionnement 

Travaux de rénovation programmé sur l’année 2022 

BULAT-PESTIVIEN Bourg   
Etude d'acceptabilité 
Dépôt du dossier de renouvellement de l'arrêté préfectoral en 2022 

CALANHEL Bourg 
Installation de bâches de paillage (amélioration de la 
gestion des adventices meilleurs répartition des 
effluents)   

  

CALLAC La Ville Neuve Manuel d'autosurveillance validé Etude d'acceptabilité à réaliser avant sept 2024 

KERIEN Bourg   
Travaux de rénovation programmé sur l’année 2022 (remplacement du système 
d'alimentation des filtres + remplacement des ouvrages de prétraitement à l'étude) 

KERPERT Bourg Réparation de la chasse hydraulique audit en 2022 avec passages caméra pour vérifier si le filtre est colmaté 

LA CHAPELLE-NEUVE Bourg Remise en état des compteurs de bâchées    

LOC-ENVEL Bourg   Travaux d'optimisation du traitement 

LOUARGAT Saint-Eloi   Etude sur le fonctionnement de la microstation 

LOUARGAT Kervenach   
Equipement d'autosurveillance détection du trop-plein 
Poursuite du diagnostic réseau afin de réduire les eaux claires parasites 

PABU 
R. de 
Pommerit Le 
Vicomte 

Dossier loi sur l’eau déposé 
Etudes préalables en cours 
Acquisition des 6 parcelles en cours 

Construction d'une nouvelle station d'épuration 

PAIMPOL Keraudren 
Lancement de l'étude d’incidences et d’acceptabilité 

Actualisation des sondages d’assainissement 
Dépôt du dossier de renouvellement de l'arrêté préfectoral  

PEDERNEC Bourg   
Etude d'incidence pour mettre à jour l'arrêté préfectoral de 1976 (en cours : en attente du 
diagnostic réseau) 

PLEHEDEL Roudou Hellou 
Réalisation du cahier de vie, manuel 
d’autosurveillance 
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Localisation de la Station d’épuration Travaux 2021 Etudes et Travaux programmés 

PLESIDY Bourg   
Audit au vu de proposer des améliorations de fonctionnement (amélioration du 
dégrillage, gestion des adventices sur étages n°1 et n°2) 

PLOEZAL Kerbastiou   
Raccordement des eaux usées à la future STEU  
de Quemper-Guézennec ZI en 2023 (AP 2020) 

PLOUEC-DU-TRIEUX Goasper   
Nouvelle unité de traitement 605 EH au 31/12/2023 
Réalisation d'une étude en 2023 

PLOUEZEC Lan Vihan Mise à jour du manuel d'autosurveillance Etude de renouvellement de l’arrêté à réaliser en 2022 

PLOUGONVER Bourg   Bathymétrie sur le bassin n°1  

PLOUISY Pont Ezer 

Réhabilitation de la station (Lancement de la mission 
d'assistance à maîtrise d'ouvrage / mise en service 
prévu en 2026) 
Etude préalable en cours. 

  

PLOURAC'H Bas du bourg 
Mise en place du bâche de paillage pour mieux gérer 
les adventices sur les filtres lorsqu’ils ne sont pas 
alimentés 

  

QUEMPER-
GUEZENNEC 

Zone 
industrielle 

Construction d'une nouvelle station d'épuration 
(permis de construire déposé) 
(Regroupement des eaux des STEP de Pontrieux, 
Quemper-Guézennec et Ploëzal) 
Lancement de la mission d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage 

  

RUNAN Lech an Bellec   Etude d'acceptabilité au vu des problèmes d'infiltration des eaux usées 

SAINT-CLET Kerdoret   
Nouvelle unité de traitement 550 EH pour 2025 
Réalisation d'une étude en 2023 

SQUIFFIEC Impasse Ty Coz 
Audit au vu de proposer des  
améliorations de fonctionnement 

  

YVIAS Saint-Judoce   Nouvelle unité de traitement de 250 EH pour une mise en service au 31/12/2024 

Tableau 2 : Etudes et travaux programmés en assainissement collectif
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Des études d’actualisation des zonages vont également être réalisées sur les communes de 
Carnoët, Duault et Saint Adrien, en 2022 

De plus, pour répondre à la disposition 10 du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, Guingamp-
Paimpol Agglomération s’est engagé dans la réalisation d’un profil de vulnérabilité des 
zones conchylicoles et des sites de pêche à pied professionnelle sur l’estuaire du Trieux et 
en baie de Paimpol. Cette étude doit permettre de : 

 Dresser l’inventaire des sources de pollution d’origine humaine ou animale 
susceptibles de constituer une source de contamination bactériologique des 
zones de production ; 

 Évaluer et de hiérarchiser l’impact des flux de pollution organique émis au niveau 
des principaux rejets côtiers à l’aide des outils de modélisation ; 

 Définir les actions visant à supprimer ou réduire ces sources de pollution. 

Situation projetée en assainissement collectif 

Les infrastructures d’assainissement collectif sont vieillissantes. Elles présentent une 
saturation voire une surcharge pour certaines communes. Une augmentation de la 
population dans les secteurs concernés ne peut être amortie dans l’état actuel du réseau et 
des stations d’épurations. 

Une politique d’investissement est engagée par Guingamp Paimpol Agglomération pour 
mener à bien l’évolution de l’assainissement et répondre à l’augmentation de la population 
et activités dans les secteurs identifiés à enjeux. 

A l’échelle du bassin versant du Trieux il est à noter que l’estimation de la charge organique 
résultant du développement de l’urbanisation programmé dans le cadre du PLUi, ne 
dépasse pas le taux de charge organique maximal prévu pour chacune des stations 
d’épuration. Seule la station de Squiffiec présenterait un taux de charge supérieur au 
dimensionnement actuel de la STEP.  

Le service d'assainissement non collectif 

Le service public d’assainissement non collectif est géré par l’Agglomération de Guingamp-
Paimpol sur l’ensemble du territoire de la collectivité (57 communes) en régie. 

Les compétences obligatoires sont :  

 Le contrôle de diagnostic (aujourd’hui achevé) ; 
 Le contrôle de conception ; 
 Le contrôle d'exécution ; 
 Le contrôle périodique de bon fonctionnement et d’entretien. 

 

Le parc des installations d'assainissement non collectif est de 18 780 dispositifs au 
31/12/2021. Le taux de conformité P301.3 est de 77% sur le territoire de l’agglomération. 

On dénombre plusieurs zones à enjeux sanitaires : 

Secteur Objet Arrêté 
préfectoral 

Communes concernées 

Campors – Stang 
Bizien 

Protection des 
forages 

11/06/2012 Ploëzal 

Gollot Braz Protection des 
prises d’eau 

29/08/2011 Louargat 

Le Blavet à Kerne-
Uhel 

Protection de la 
retenue 

31/01/2018 Kerien, Maël-Pestivien 

Le Trieux à Pont 
Caffin et le ruisseau 

Protection des 
prises d’eau 

01/09/2000 Bourbriac, Coadout, 
Grâces, Gurunhuel, 
Moustéru, Plésidy, 
Ploumagoar, Saint-Adrien 

Moulin Bescond Protection des 
prises d’eau 

29/08/2011 Lanleff, Pléhédel, 
Quemper-Guézennec, 
Yvias 

Pantou Coz Park 
Lavalout 

Protection des 
captages 

05/04/2012 Plougonver 

Pont Carriou  Protection des 
captages 

25/02/2003 Lanleff, Pléhédel 

Pont Morvan Protection des 
captages 

28/02/2011 Bégard, Brélidy, Saint-
Laurent 

Les Landes – Pre 
Jaffray 

Protection des 
captages 

31/05/1991 Callac 

Rive droite du Guer Protection du 
forage 

14/03/2014 Belle-Isle-en-Terre 

Rocher du Corbeau Protection des 
prises d’eau 

29/08/2011 Plouëc-du-Trieux, Saint-
Clet, Squiffiec 

Traou long  Protection des 
prises d’eau 

16/09/2009 Belle-Isle-en-Terre, 
Louargat 

Tableau 3 : Zones à enjeux sanitaires 
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b. Eau potable et défense incendie 

Le service de l’eau potable 

La compétence eau potable est transférée à Guingamp-Paimpol Agglomération sur 
l’intégralité de son territoire depuis le 1er janvier 2019. À compter du 1 er janvier 2024, 
l’exploitation des réseaux est assurée en régie dotée de la seule autonomie financière, 
nommée « Guingamp-Paimpol Eau ».  

Le territoire est découpé en 7 secteurs d’exploitation d’eau potable :  

 Secteur Guingamp et commune de Tréglamus;  
 Secteur Paimpol, secteur Pontrieux, secteur Bourbriac et commune de Belle-Isle-en-

Terre ;  
 Commune de Louargat. 

 

 

Point de prélèvement 
Ouvrage de 
production 

Capacité 
de 

production 
[m³/j] 

Prélèvements 
/ production 

BELLE-ISLE-EN-TERRE 

Captages de Castel Mond - Le 
Carbo Belle-Isle-en-Terre 
Prélèvement en nappe 
souterraine 

Station de la 
Boissière Belle-Isle-
en-Terre 

260 41 075 

Volumes importés GPA - 
Louargat 

 
 10 268 

BOURBRIAC 

Volumes importés - Syndicat 
Mixte Kerne Uhel 

 
 349 564 

Volumes exportés   7946 

GUINGAMP 

Prise d'eau de Pont Caffin sur le 
Trieux Grâces 
Prélèvement d'eau de surface 

 
15 286 729 

Prise d'eau sur le ruisseau du Bois 
de la Roche Grâces 
Prélèvement d'eau de surface 

 
500 2 125 597 

Volumes importés SDAEP    378 206 

Volumes exportés   52563 

LOUARGAT 

Captage du Gollot Louargat 
Prélèvement en nappe 
souterraine 

Station du Gollot 
Braz Louargat 
Traitement complet 

500 170074 

Guingamp-Paimpol 
Agglomération - Belle-Isle-En-
Terre 

 
 11 

Syndicat De Goas Koll - Traou 
Long - Traou Long  

 
 17 953 

Syndicat Mixte Du Jaudy    989 

Volumes exportés GPA Belle-Isle-
En-Terre 

 
 12 329 
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Point de prélèvement 
Ouvrage de 
production 

Capacité 
de 

production 
[m³/j] 

Prélèvements 
/ production 

PAIMPOL 

Prise d'eau de Moulin Bescond 
dans le Leff Lanleff 
Prélèvement d'eau de surface 

Station de Moulin 
Bescond LANLEFF 
Traitement complet 

3 200 927 851 

Forage en nappe souterraine de 
Pont Cariou Lanleff 
Prélèvement en nappe 
souterraine 

Station de Pont 
Cariou Lanleff 
 

650 186 220 

Volumes importés SDAEP   236685 

PONTRIEUX 

Prise d'eau du Rocher du 
Corbeau sur le Trieux Saint-Clet 
Prélèvement d'eau de surface 

Station du Rocher 
du Corbeau Saint-
Clet 
 

  

Volumes importés SDAEP   19 507 

TREGLAMUS 

Captage de Kerlocq Treglamus 
Prélèvement en nappe 
souterraine 

Station de Kerlocq 
Treglamus 
Traitement complet 

300 0 

Volumes importés secteur 
Bourbriac 

 
 1 737 

Volumes importés secteur 
Guingamp 

 
 53 669 

Volume exporté - Syndicat Mixte 
Du Jaudy 

 
 1 608 

Tableau 4 : Points de prélèvement d'eau potable 

Depuis le 1er avril 2021, certains métabolites de pesticides sont surveillés au titre du 
contrôle sanitaire des ARS.  

Dans le cas du secteur de Paimpol, les autorités sanitaires ont constaté en 2021 la présence 
de métabolite pertinent, comme l’ESA-Métolachlore dans l’eau brute de la ressource. Ce 
métabolite pourra cependant être traité grâce au charbon actif en poudre de la filière de la 
nouvelle usine d’eau potable d’Yvias.  

Dans le cas de Guingamp et Pontrieux, les autorités sanitaires ont constaté en 2021 des 
dépassements de la limite de qualité règlementaire pour le métabolite pertinent ESA-
Métolachlore sans dépassement de sa valeur sanitaire individuelle (Vmax = 510 µg/l) ce qui 
autorise par dérogation la consommation humaine de l'eau distribuée sur une période 
limitée à 3 ans éventuellement reconductible une fois.  

Une nouvelle usine de production d’eau potable sera mise en service sur la commune 
d’Yvias, au Moulin de Bescond. Plus performante, la future usine sera en mesure de produire 
4 000 m3 d’eau par jour, contre 3 000 m3 aujourd’hui, et permettra d’améliorer encore la 
qualité de l’eau, notamment par un meilleur traitement de la turbidité et des métabolites. 

Secteur Bilan bactériologique Bilan Physico-chimique 

Guingamp 100 89,9 
Belle Isle en Terre 92,9 100 
Bourbriac 100 100 
Paimpol 100 98 
Pontrieux 100 83,3 
Tréglamus 100 100 
Louargat  94,7 100 

Tableau 5 : Bilan qualitatif de l’alimentation en eau potable 

 

Secteur Km de réseau 
Réseaux 

renouvelés en 
2021 

Branchements 
plomb 

Guingamp 368,1 2,375 0,01 
Belle-Isle-en-Terre 35,8 0,990 0 
Bourbriac 325,5 0,394 0 
Paimpol 466,1 4,789 0 
Pontrieux 186,4 5,095 0 
Tréglamus 47,8 0 0 
Louargat 122,8 1,730 0 

Tableau 6 : Réseau d'eau potable 
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La protection incendie 

L’objet du service public de défense contre l’incendie est d’assurer « en fonction des besoins 

résultant des risques à prendre en compte, l’alimentation en eau des moyens des services 

d’incendie et de secours par l’intermédiaire de points d’eau identifiés à cette fin », sous la 

responsabilité du maire agissant en tant qu’autorité de police. 

Ainsi, les communes sont « compétentes pour la création, l’aménagement et la gestion des 

points d’eau nécessaires à l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et de 

secours. 

Situation projetée en eau potable et défense incendie 
Les futures consommations induites par l’augmentation du nombre d’habitants et le 
développement d’activités, tel que défini au PLUi de Guingamp Paimpol Agglomération, 
sont potentiellement absorbables par les mesures d’interconnexions, d’amélioration de la 
performance des réseaux et de réduction des consommations. 

 

c. Gestion des déchets ménagers et assimilés 

Les annexes sanitaires présentent le fonctionnement du service de collecte des déchets 
ménagers et assimilés afin d’informer les communes, les aménageurs et les particuliers des 
modalités de collecte et de traitement sur le territoire de Guingamp-Paimpol 
Agglomération. 

Contexte législatif et juridique 

Le Code de l’environnement, a traduit la loi n° 75-633 du 13 juillet 1975 relative à 
l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux, modifiée par les lois n° 92-646 
du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et n° 95-101 du 2 février 1995 relative 
au renforcement de la protection de l’environnement. 

Les dispositions du présent code ont pour objet de : 

 Économiser les matières premières épuisables ; 
 Limiter les impacts liés aux étapes de production, transformation, transport et 

utilisation des matières et produits qui génèrent ces déchets ; 
 Diminuer le coût de la gestion des déchets pour la collectivité nationale. 

Est un déchet au sens du présent code tout résidu d’un processus de production, de 
transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement 
tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon. 

Dans ce cadre, conformément au code des collectivités locales (art. L 2224-13 à L 2224-17), 
les communes ou groupements de communes ont obligation d’assurer l’élimination des 
déchets des ménages. Ils peuvent assurer également l’élimination des autres déchets définis 
par décret, qu’ils peuvent, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, 
collecter et traiter sans sujétions techniques particulières. 

La loi de Transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) (Loi no 2015-992 du 17 
août 2015) Le titre IV intitulé « Lutter contre les gaspillages et promouvoir l'économie 
circulaire : de la conception des produits à leur recyclage » vise à dépasser le modèle 
économique linéaire consistant à « produire, consommer, jeter » et affirme le rôle essentiel 
de la politique nationale de prévention et de gestion des déchets pour y parvenir. 

Le code de l’environnement fixe en 2020 des mesures anti-gaspillage pour une économie 
circulaire, qui fait de la prévention et la gestion des déchets un enjeu primordial. La loi anti-
gaspillage pour une économie circulaire entend ainsi accélérer le changement de modèle 
de production et de consommation afin de limiter les déchets et préserver les ressources 
naturelles, la biodiversité et le climat. 
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Ces objectifs sont traduits de façon opérationnelle dans le plan national de réduction et de 
valorisation des déchets 2021/2027. 

Contexte local : Guingamp-Paimpol Agglomération : trajectoire 

zéro déchet 

Guingamp-Paimpol Agglomération assure le service public de gestion des déchets ménagers 
et assimilés sur ses 57 communes. Dans le cadre de cette compétence, l’agglomération 
élabore un Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) 
pour 2030 avec pour objectif la trajectoire Zéro Déchet.  

Il s’agit d’un outil obligatoire dédié à la réduction des déchets. Mis à jour tous les 6 ans, ce 
document détaille les actions coordonnées pour atteindre des objectifs de réduction des 
déchets définis par les plans nationaux et régionaux. 

Collecte des déchets 

Collecte des déchets ménagers et assimilés 

Les déchets ménagers sont les déchets résiduels (ordures ménagères) et sélectifs (déchets 
triés) produits par les ménages à l'exclusion des : 

 Déchets visés par la collecte des recyclables ; 
 Déchets toxiques ; 
 Déchets encombrants ; 
 Végétaux. 

Suite à la mise en place des consignes de tri à l'ensemble des emballages plastiques sur le 
territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération, les déchets recyclables regroupent les 
catégories suivantes de déchets : 

 Les papiers, prospectus et magazines ; 
 Les emballages en plastique (pots de yaourts et assimilés, pots plastiques et 

assimilés, films en plastique souple, bouteilles et flacons, barquettes 
alimentaires) ; 

 Les emballages en carton ainsi que les briques alimentaires ; 
 Les emballages métalliques, aérosols et les emballages appelées "petits 

aluminiums" (opercules, capsules…). 

Par ailleurs, les déchets assimilés sont les déchets produits par les producteurs non 
ménagers (administrations, établissements publics, associations, entreprises artisanales ou 
commerciales) qui sont pris en charge par la collectivité dans la mesure où ils peuvent être 
éliminés sans sujétion technique particulière et sans risque pour les personnes ou 

l’environnement, c’est-à-dire dont les caractéristiques et les quantités sont compatibles 
avec l’organisation du service public d’élimination des déchets ménagers. 

Les déchets assimilés d'origine non ménagère peuvent relever des catégories suivantes : 
ordures en mélange, déchets recyclables collectés séparément, déchets encombrants, 
gravats et déchets végétaux. Leur élimination est de la responsabilité du professionnel. 

La fréquence de collecte est établie à un passage toutes les deux semaines. 

Cette collecte est assurée selon les modalités suivantes : 

 En bacs individuels pour l'habitat pavillonnaire accessible aux véhicules de 
collecte ; 

 En bacs de regroupement pour les immeubles collectifs (dotation estimée en 
fonction du nombre et de la taille des logements) ; 

 En point de regroupement dans les impasses et les voies non accessibles aux 
véhicules de collecte ; 

 En colonnes d’apport volontaire sur des zones d’habitat très dense, ou 
nouvellement urbanisées. 

Collecte du verre 

Cette collecte est assurée en conteneur d'apport volontaire. La fréquence de vidage est 
adaptée au rythme de remplissage de chaque conteneur. 

Collecte des déchets organiques ou biodéchets 

Guingamp-Paimpol Agglomération accompagne les établissements souhaitant se lancer 
dans une démarche de réduction des déchets, dans la mise en place d'aires de compostage 
et dans la réduction du gaspillage alimentaire. Cette démarche concerne les producteurs de 
déchets, valorisateurs ou porteurs de projets. 

Dans ce cadre, un diagnostic est réalisé afin d'évaluer les quantités et le type de déchets 
produits par le pôle restauration de l'établissement. En fonction des résultats, des solutions 
peuvent être proposées pour la réduction et la gestion des déchets. 

La gestion des déchets organiques (déchets de cuisine et végétaux) est organisée en liaison 
avec les services de l’agglomération. Elle privilégie la réduction à la source par des 
techniques de paillage, broyage, compostage. 

Dans toutes les nouvelles constructions, une solution de tri à la source des biodéchets doit 
être intégrée, soit par le biais d’aire de compostage soit par une surface supplémentaire des 
locaux à déchets. 



 

16 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Pour les maisons individuelles, l’équipement d’un (ou deux) composteur pour chaque 
logement est vivement recommandé et constitue la solution de tri à la source sur le 
territoire. Par ailleurs, le recours à des broyeurs de végétaux est également promu. 

Dans le cas d’immeubles neufs d’habitation, la mise en place d’une aire de compostage 
partagée est vivement recommandé. Leur installation est fixée en concertation avec le 
service prévention, collecte, valorisation des déchets. Le lieu retenu pour le positionnement 
de l’aire de compostage doit être reporté sur les plans masse des opérations. 

Une aire de compostage est composée d’un bac d’apport pour les déchets organiques, d’un 
bac de maturation, éventuellement d’un bac de finition ainsi que d’un espace pour le 
structurant (feuilles et broyat). 

L’emplacement de cette aire doit répondre à différents critères :  

 Le composteur doit être installé au plus près de l’immeuble ou du groupe de 
maisons auquel il est affecté ; 

 L'implantation du composteur doit permettre un accès aisé (distance raisonnable) 
et doit éviter les nuisances du voisinage ; 

 Le composteur ne doit pas être installé à proximité du lieu de stockage des 
poubelles afin d’éviter toute confusion (par exemple : le dépôt de déchets non 
organiques dans le composteur) ;  

 Espaces verts : le composteur doit être installé sur un espace vert, en contact 
direct avec le sol et, de préférence, à l’ombre et à l’abri du vent (pour éviter le 
dessèchement).  

Collecte en déchèterie 

La déchèterie est un espace clos et gardienné, où les particuliers peuvent venir déposer les 
déchets qui ne sont pas collectés dans les circuits habituels de ramassage des ordures 
ménagères. Un tri effectué par l'usager lui-même dans la déchèterie, permet la valorisation 
matière ou énergétique (ou à défaut l'enfouissement) de l'ensemble des matériaux. C'est 
un lieu de transit pour les déchets. 

La mise en place de cet équipement répond principalement aux objectifs suivants : 

 Économiser les matières premières en recyclant certains déchets ; 
 Permettre à la population d'évacuer ses déchets encombrants dans de bonnes 

conditions ; 
 Limiter la multiplication des dépôts sauvages sur le territoire des 57 communes. 

Six déchèteries, situées à Bégard, Bourbriac, Callac, Paimpol, Plouëc-du-Trieux et Saint-
Agathon, sont accessibles. Ces équipements collectent les encombrants, les déchets 
électriques et électroniques ou encore les déchets verts. 

Des opérations ponctuelles d’apport volontaire de déchets encombrants et de déchets 
dangereux produits par les ménages sont également organisées dans les communes. 

Prescriptions  

Prescriptions relatives aux voies de desserte 

La collecte au porte à porte est réalisée uniquement lorsque les normes de sécurité stipulées 
dans la recommandation R.437 de la Caisse Régionale d’Assurance Maladie peuvent être 
respectées : 

 Les impasses ne seront desservies qu’à condition d’être équipées à leur extrémité 
d’une aire de retournement de dimension suffisante (conforme à l’annexe 3) ; 

 Le véhicule de collecte devra pouvoir circuler suivant les règles du code de la route 
et les marches arrière ne seront effectuées que dans le cadre de manœuvres de 
retournement. 

Les véhicules de collecte doivent pouvoir circuler suivant le code de la route. Les voies de 
circulation doivent être dimensionnées pour le passage de véhicules poids lourds "26 
tonnes". Les maneoeuvres-type des véhicules doivent être prises en compte dans le cadre 
de l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme. 

En cas de risque identifié mettant en cause la sécurité des personnes ou des biens, 
Guingamp-Paimpol Agglomération se réserve le droit de faire mettre en place des points de 
regroupement pour la collecte. 

Les usagers et riverains doivent en outre veiller à ce que la circulation des véhicules de 
collecte sur la voie ne soit entravée par aucun obstacle. Tout type de végétation pouvant 
entraver la circulation doit faire l’objet d’un élagage régulier permettant un passage aisé 
dans le sens de la largeur et de la hauteur (3,20 m de largeur, 4,20 m de hauteur). 

Une attention particulière doit être apportée pour éviter le stationnement anarchique. 

Les voies en impasse devront se terminer par une aire de retournement libre de 
stationnement et sur voie publique de façon à ce que le véhicule de collecte puisse effectuer 
un demi-tour sans manoeuvre spécifique. 

Dans le cas où une aire de retournement ne peut pas être aménagée, une aire de 
manoeuvre en « T » devra être prévue. 

Si aucune manoeuvre n’est possible dans l’impasse, une aire de regroupement ou de 
présentation des bacs devra être aménagée à l’entrée de l’impasse, sur domaine privé ou 
sur l’espace public. Dans le cas où l'implantation se fait sur le domaine public, l'accord de la 
commune devra être obtenu au préalable. L'insertion paysagère de cette aire doit être 
prévue aussi ajourée que possible de manière à ne pas favo- riser l’accumulation de déchets 
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et les incivilités (enclos et claustras à proscrire). Son entretien est du ressort du propriétaire 
ou des co-propriétaires. 

Prescriptions pour une collecte en porte à porte 

Les bacs à ordures ménagères et à déchets recyclables doivent être remisés sur le domaine 
privé à un emplacement permettant une sortie aisée du bac le jour de collecte.  

Dans l’habitat individuel, il est recommandé de prévoir des possibilités de stockage en 
adéquation avec les flux de collectes sélectives. 

Dans le cadre de l’habitat collectif, le stockage des contenants sera impérativement prévu 
sur le domaine privé, dans des locaux à déchets clos et ventilés, spécifiques à chaque 
bâtiment (obligation prévue à l’art 111.3 du Code de la Construction et à l’article 77 du 
règlement sanitaire départemental).  

Des locaux « déchets » devront être prévus et dimensionnés pour le remisage des bacs. 

Les conteneurs mis à disposition des usagers seront dimensionnés en conséquence (volume 
et nombre), en prenant en compte la typologie des logements et la fréquence de collecte. 
Dans le cas d’activités qui cohabitent au sein de l’immeuble, les locaux sont conçus de façon 
à permettre le remisage séparé des contenants (ex : un local par cellule commerciale). Les 
déchets d’activités pourront faire l’objet de prescriptions spécifiques lorsque le volume 
d'ordures ménagères ou assimilées produit est important. Le producteur est alors tenu de 
faire appel à un prestataire privé pour l’élimination de l’intégralité de ses déchets. 

Dans le cas où la présence des bacs sur l’espace public est problématique (sécurité...), il 
pourra être imposé des aires extérieures privatives, ouvertes, ajourées et facilement 
accessibles aux véhicules de collecte en bordure de voie. Les dimensions de l'aire de 
stockage temporaire pourront être inférieures à celles du local de l’immeuble dans les 
secteurs en collecte sélective, dans la mesure où les bacs à déchets résiduels et ceux à 
déchets recyclables ne sont pas présentés à la collecte le même jour. L’entretien de ces aires 
est à la charge de la copropriété. 

Prescriptions pour une collecte en apport volontaire enterré 

Dans le cas de projets de nouveaux ensembles urbains ou projets immobiliers, Guingamp-
Paimpol Agglomération étudie, sur la base d’un dossier technique présenté conjointement 
par le Maître d’Ouvrage et la commune, l’opportunité de desservir cette zone par des 
collectes en apport volontaire enterré. 

Traitement des déchets 

Après leur collecte, les déchets de Guingamp-Paimpol Agglomération sont acheminés vers 
les centres de transfert de Plourivo et Plouisy ou directement sur les installations du 
SMITRED à Pluzunet pour y être valorisés. Ces installations comprennent un centre de tri 
pour la collecte sélective et une unité de valorisation énergétique pour les déchets 
ménagers. 

Les emballages recyclables tel que le verre par exemple, ainsi que le carton, la ferraille, le 
textile, etc., font l’objet d’une valorisation matière. 

Les déchets verts et biodéchets font l’objet d’une valorisation organique. Les déchets verts 
sont broyés directement par le SMITRED sur les plateformes dédiées des déchèteries. Une 
partie est envoyée directement chez les agriculteurs localisés à proximité des sites de 
broyage, pour être exploitée en tant qu’amendement. L’autre partie est envoyée sur les 
sites de compostage du SMITRED (Plourivo, Pleumeur-Bodou). Guingamp-Paimpol 
Agglomération développe avec le SMITRED un projet de valorisation énergétique des 
déchets de bois de construction et d’ameublement. 

Le territoire accueille deux installations de stockage des déchets inertes à Plourivo et 
Bourbriac. 
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2. Classement sonore des infrastructures de 

transport terrestre 

Définition 
En application de la loi 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, dans 
chaque département, le préfet recense et classe les infrastructures de transports terrestres 
en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Sur la base de ce classement, il 
détermine les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le 
bruit, les niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de 
bâtiments et les prescriptions techniques de nature à les réduire.  

Le préfet des côtes d’Armor établit le classement sonore des infrastructures de transport 
terrestres concernées et défini la largeur des secteurs affectés par le bruit. Pour le 
département des côtes d’Armor, un arrêté est pris par commune concernée.  

Le tableau des infrastructures classées et les textes fixant les prescriptions d’isolement 
acoustique sont reproduits dans le présent document.  

Les secteurs affectés par le bruit sont reportés sur les plans d’informations 
complémentaires.   
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Classement sonore et arrêtés préfectoraux 
Tableaux donnant le classement des voies et la largeur des secteurs affectés par le bruit 

 

 

Nom de 
l'infrastructure 

Type de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon Type de tissu (en "U" ou 
en tissu ouvert) 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du secteur affecté par 
le bruit Débutant Finissant 

Bégard 

RD767 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Pédernec  

Limite communale de 
Pluzunet Tissu ouvert 2 250m 

Belle-Isle-en-Terre 

RN12 Route nationale Limite communale Limite communale Tissu ouvert 2 250m 

Grâces 

RN12 
Route nationale Limite communale de Plouisy 

Limite communale de 
Guingamp Tissu ouvert 2 250m 

RD767 
Route 
départementale Limite communale de Plouisy 

Limite communale de 
Guingamp Tissu ouvert 4 30m 

RD787 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Moustéru Début de limitation 70km/h Tissu ouvert 3 100m 

RD787 
Route 
départementale Début de limitation 70km/h Fin de limitation 70km/h Tissu ouvert 4 30m 

RD787 
Route 
départementale Fin de limitation 70km/h Entrée agglomération Tissu ouvert 3 100m 

RD787 
Route 
départementale Entrée agglomération RN12 Tissu ouvert 4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 505+939 PK 508+533  4 30m 

Guingamp 

RN12 
Route nationale Limite communale de Grâces 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

RD8 
Route 
départementale RD9 Rue des Carmélites Tissu ouvert 4 30m 

RD8 
Route 
départementale RD767 RD9 Tissu ouvert 4 30m 

RD767 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Ploumagoar RD8 Tissu ouvert 4 30m 

RD767 
Route 
départementale Début de limitation 70km/h Limite communale de Grâces Tissu ouvert 4 30m 

Rue de la Trinité et rue 
Saint Martin Voie communale Rue du Vally 

Limite communale de Saint-
Agathon Tissu ouvert 4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 504+831 PK 505+939  4 30m 
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Nom de 
l'infrastructure 

Type de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon 
Type de tissu (en "U" ou 

en tissu ouvert) 
Catégorie de 

l'infrastructure 
Largeur du secteur affecté par 

le bruit 

Gurunhuel 

RD787 
Route 
départementale RD20 Fin de limitation 70km/h Tissu ouvert 4 30m 

RD787 
Route 
départementale Fin de limitation 70km/h Limite communale Tissu ouvert 3 100m 

Kerfot 

RD7 
Route 
départementale Limite communale de Yvias 

Limite communale de 
Paimpol Tissu ouvert 3 100m 

Kermoroc'h 

RD8 
Route 
départementale Limite communale RD32 Tissu ouvert 3 100m 

Louargat 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Pédernec 

Limite communale de Belle-
Isle-en-Terre Tissu ouvert 2 250m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 519+827 PK 524+500  4 30m 

Moustéru 

RD787 
Route 
départementale Limite communale de Grâces Limite d'agglomération Tissu ouvert 3 100m 

RD787 
Route 
départementale Limite d'agglomération Limite d'agglomération Tissu ouvert 4 30m 

RD787 
Route 
départementale Limite d'agglomération 

Limite communale de 
Gurunhuel Tissu ouvert 3 100m 

Pabu 

RD712 
Route 
départementale 

Limite communale de Saint 
Agathon RD787 Tissu ouvert 3 100m 

RD787 
Route 
départementale RD712 Limite d'agglomération Tissu ouvert 3 100m 

RD787 
Route 
départementale Limite d'agglomération RD54 Tissu ouvert 4 30m 

Paimpol 

RD7 
Route 
départementale Limite communale de Kerfot 

Rond-point de la Lande 
Blanche Tissu ouvert 3 100m 

RD15 
Route 
départementale RD786 Rond-point du Goëlo Tissu ouvert 4 30m 

RD15 
Route 
départementale Rond-point du Goëlo RD789 Tissu ouvert 4 30m 
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Nom de 
l'infrastructure 

Type de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon 
Type de tissu (en "U" ou 

en tissu ouvert) 
Catégorie de 

l'infrastructure 
Largeur du secteur affecté par 

le bruit 

  Débutant Finissant    

RD786 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Plouézec Rond-point du Goëlo Tissu ouvert 4 30m 

RD786 
Route 
départementale Rond-point du Goëlo Sortie d'agglomération Tissu ouvert 4 30m 

RD786 
Route 
départementale Sortie d'agglomération 

Rond-point de la Lande 
Blanche Tissu ouvert 3 100m 

RD786 
Route 
départementale 

Rond-point de la Lande 
Blanche 

Limite communale de 
Lézardrieux Tissu ouvert 3 100m 

RD789 
Route 
départementale 

Rond-point du Champ de 
Foire 

Limite communale de 
Ploubazlanec Tissu ouvert 4 30m 

Avenue du G. de 
Gaulle Voie communale Rue de la Marne Rond-point du Goëlo Tissu ouvert 4 30m 

Rue de la Marne Voie communale Rue P. Feutren Av. Chateaubriand Tissu ouvert 4 30m 

Rue P. Feutren 
Voie communale 

Rond-point du Champ de 
Foire Rue de la Marne Tissu ouvert 4 30m 

Rue Bécot 
Voie communale Rue de la Marne 

Carrefour de la Croix aux 
outils Tissu ouvert 4 30m 

Rue Branou 
Voie communale RD786 

Rond-point Chemin de 
Kerpuns Tissu ouvert 4 30m 

Rue Jacob Voie communale RD786 Chemin de Ouern Tissu ouvert 4 30m 

Pédernec 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Tréglamus (Le Rumen) 

Limite communale de 
Tréglamus (Cleudrain) Tissu ouvert 2 250m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Tréglamus (Pont-Jaudy) 

Limite communale de 
Louargat Tissu ouvert 2 250m 

RD767 
Route 
départementale Limite communale de Plouisy Limite communale de Bégard Tissu ouvert 2 250m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 513+275 PK 513+556  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 513+829 PK 515+109  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 515+228 PK 519+827  4 30m 

Pléhédel 

RD7 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Tréméven Limite communale de Yvias Tissu ouvert 3 100m 

 



 

23 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Nom de 
l'infrastructure 

Type de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon 
Type de tissu (en "U" ou 

en tissu ouvert) 
Catégorie de 

l'infrastructure 
Largeur du secteur affecté par 

le bruit 

  Débutant Finissant    

Ploubazlanec 

RD789 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Paimpol P.R. 1+155 Tissu ouvert 3 100m 

RD789 
Route 
départementale P.R. 1+155 Rue Adrien Rebours Tissu ouvert 4 30m 

Plouisy 

RD767 
Route 
départementale Limite communale de Grâces RN12 (Kernilien) Tissu ouvert 4 30m 

RD767 
Route 
départementale RN12 (Kernilien) 

Limite communale de 
Pédernec Tissu ouvert 2 250m 

RD8 
Route 
départementale RD712 

Limite communale de 
Guingamp Tissu ouvert 3 100m 

RN12 Route nationale Limite communale de Grâces Limite communale de Plouisy Tissu ouvert 2 250m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 508+533 PK 511+590  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 511+651 PK 511+719  4 30m 

Ploumagoar 

RD712 
Route 
départementale Limite communale Limite communale Tissu ouvert 3 100m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Ploumagoar 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Ploumagoar 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Ploumagoar 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

Saint-Agathon 

RN12 
Route nationale 

Limite communale (section Le 
Bel Orme) 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale (section 
Bellevue) 

Limite communale de 
Ploumagoar Tissu ouvert 2 250m 

RD712 
Route 
départementale Rue de Meur 

Limite communale (secteur 
Bellevue) Tissu ouvert 3 100m 

RD712 
Route 
départementale Limite communale Limite communale Tissu ouvert 3 100m 

RD712 
Route 
départementale Limite communale Limite communale Tissu ouvert 3 100m 
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Nom de 
l'infrastructure 

Type de 
l'infrastructure 

Délimitation du tronçon Type de tissu (en "U" ou 
en tissu ouvert) 

Catégorie de 
l'infrastructure 

Largeur du secteur affecté par 
le bruit Débutant Finissant 

RD9 
Route 
départementale Limite communale RD712 Tissu ouvert 3 100m 

Rue de la Maitairie 
Neuve Route communale RD712 Limite communale Tissu ouvert 3 100m 

Saint-Laurent 

RD767 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Pédernec Limite communale de Bégard Tissu ouvert 2 250m 

Tréglamus 

RN12 
Route nationale Limite communale de Plouisy 

Limite communale de 
Pédernec (Le Rumen) Tissu ouvert 2 250m 

RN12 
Route nationale 

Limite communale de 
Pédernec (Cleudrain) 

Limite communale de 
Pédernec (Pont-Jaudy) Tissu ouvert 2 250m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 511+590 PK 511+651  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 511+719 PK 513+275  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 513+556 PK 513+829  4 30m 

SNCF Rennes - Saint-
Brieuc Voie ferrée PK 515+109 PK 515+228  4 30m 

Trégonneau 

RD8 
Route 
départementale 

Limite communale de Plouisy 
Limite communale de 
Kermoroc’h 

Tissu ouvert 3  100m 

Yvias 

RD7 
Route 
départementale 

Limite communale de 
Pléhédel 

Limite communale de Kerfot 
(Kerpuns) Tissu ouvert 3 100m 

Tableau 7 : Liste des classements sonores 
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Arrêtés Préfectoraux 

 

Arrêté 1 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Bégard en date du 20 mars 2017 
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Arrêté 2 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Belle-Isle-en-Terre en date du 20 mars 2017 
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Arrêté 3 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Grâces en date du 6 novembre 2020 
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Arrêté 4 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Guingamp en date du 6 novembre 2020 
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Arrêté 5 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Gurunhuel en date du 31 mars 2017 
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Arrêté 6 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Kerfot en date du 31 mars 2017 
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Arrêté 7 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Kermoroc’h en date du 2 juin 2017 
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Arrêté 8 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Lanloup en date du 12 juin 2017 
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Arrêté 9 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Louargat en date du 6 novembre 2017 
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Arrêté 10 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Moustéru en date du 21 avril 2017 

 



 

40 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

  

Arrêté 11 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Pabu en date du 31 mars 2017 
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Arrêté 12 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Paimpol en date du 31 mars 2017 
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Arrêté 13 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Pédernec en date du 6 novembre 2020 
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Arrêté 14 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Pléhédel en date du 21 avril 2017 
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Arrêté 15 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Ploubazlanec en date du 2 mai 2017 
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Arrêté 16 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Plouisy en date du 6 novembre 2020 
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Arrêté 17 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Ploumagoar en date du 31 mars 2017 
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Arrêté 18 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Saint-Agathon en date du 23 mai 2017 

 



 

54 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
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Arrêté 19 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Saint-Laurent en date du 23 mai 2017 
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Arrêté 20 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Tréglamus en date du 6 novembre 2020 
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Arrêté 21 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Trégonneau en date du 31 mai 2017 
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Arrêté 22 : Arrêté préfectoral relatif au classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres de la commune de Yvias en date du 16 juin 2017 
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Textes fixant les prescriptions techniques d’isolement acoustique : 

 

Décret 1 : Décret n°95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L.111-11-1 
du code de la construction et de l’habitation relatif aux caractéristiques acoustiques de 

certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements 
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Décret 2 : Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures 
de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les 

secteurs affectés par le bruit 
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Arrêté 23 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement 
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Arrêté 24 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de 
santé 
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Arrêté 25 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels 

 

Circulaire 1 : Circulaire du 25 avril 2003 relatif à l’application de la réglementation 
acoustique des bâtiments autres que d’habitation 



 

71 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
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3. Taxe d’aménagement 

Définition 

La taxe d'aménagement permet principalement le financement des équipements 
publics (réseaux, voiries) communaux et intercommunaux dont vont bénéficier les 
futures constructions et aménagements. 

Elle est composée de deux parts, pour deux catégories de bénéficiaires : la part « 
locale », concernant les communes ou les EPCI compétents en matière de PLU et 
la part départementale. Pour la part communale ou intercommunale, les règles 
sont fixées par l'article L.331-2 du Code de l'urbanisme. 

La taxe d'aménagement est instituée : 

•  De plein droit dans les communes dotées d'un PLU ou POS (1), sauf 
renonciation expresse par délibération ; 

• [...]. 

Les secteurs affectés par la taxe d’aménagement sont reportés sur les plans 
d'informations complémentaires. 

Références législatives et règlementaires 

Articles L.331-1 à L331-34 du Code de l’urbanisme. 

Instauration 

Par délibération du Conseil municipal ou du Conseil d'agglomération. 

Un taux et régime d'exonération spécifique a été adopté par délibération des 
conseils municipaux sur les communes listées ci-après.  

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE 
TAUX 

INTERCOMMUNAL 
TAUX 

COMMUNAL 
TAUX 

DÉPARTEMENTAL 

BEGARD - 1% 2,5 % 

BELLE-ISLE-EN-TERRE - 1% 2,5 %  

BOURBRIAC - 1% 2,5 % 

BRELIDY - 1,5% 2,5 % 

BULAT-PESTIVIEN - 1% 2,5 % 

CALANHEL - 1% 2,5 % 

CALLAC - 1% 2,5 % 

CARNOET - 1% 2,5 % 

COADOUT - 2% 2,5 % 

DUAULT - 1% 2,5 % 

GRACES - 1% 2,5 % 

GUINGAMP - 5% 2,5 % 

GURUNHUEL - 1% 2,5 % 

KERFOT - 1% 2,5 % 

KERIEN - 1% 2,5 % 

KERMOROCH - 0% 2,5 % 

KERPERT - 1% 2,5 % 

LA CHAPELLE NEUVE - 1% 2,5 % 

LANDEBAERON - 1% 2,5 % 

LANLEFF - 1% 2,5 % 

LANLOUP - 1% 2,5 % 

LOC-ENVEL - 1% 2,5 % 

A  
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COMMUNE 
TAUX 

INTERCOMMUNAL 
TAUX 

COMMUNAL 
TAUX 

DÉPARTEMENTAL 

LOHUEC - 1% 2,5 % 

LOUARGAT - 1,5% 2,5 % 

MAEL-PESTIVIEN - 1% 2,5 % 

MAGOAR - 1% 2,5 % 

MOUSTERU - 1,5% 2,5 % 

PABU - 0 % 2,5 % 

PAIMPOL - 2,5% 2,5 % 

PEDERNEC - 1% 2,5 % 

PLEHEDEL - 1% 2,5 % 

PLESIDY - 2% 2,5 % 

PLOEZAL - 1% 2,5 % 

PLOUBAZLANEC - 2% 2,5 % 

PLOUEC-DU-TRIEUX - 1,5% 2,5 % 

PLOUEZEC - 2% 2,5 % 

PLOUGONVER - 1,65% 2,5 % 

PLOUISY - 1% 2,5 % 

PLOUMAGOAR - 1% 2,5 % 

PLOURAC'H - 1% 2,5 % 

PLOURIVO - 1% 2,5 % 

PLUSQUELLEC - 1,52% 2,5 % 

PONT-MELVEZ - 1% 2,5 % 

PONTRIEUX - 2% 2,5 % 

QUEMPER-GUEZENNEC - 2% 2,5 % 

RUNAN - 1% 2,5 % 

SAINT-ADRIEN - 1% 2,5 % 

SAINT-AGATHON - 1% 2,5 % 

COMMUNE 
TAUX 

INTERCOMMUNAL 
TAUX 

COMMUNAL 
TAUX 

DÉPARTEMENTAL 

SAINT-CLET - 1,5% 2,5 % 

SAINT-LAURENT - 1,5% 2,5 % 

SAINT-NICODEME - 1% 2,5 % 

SAINT-SERVAIS - 1,2% 2,5 % 

SENVEN-LE HART - 1% 2,5 % 

SQUIFFIEC - 2% 2,5 % 

TREGLAMUS - 1% 2,5 % 

TREGONNEAU - 2% 2,5 % 

YVIAS - 2,5 % 2,5 % 

Tableau 8  - Liste des taux par communes 
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COMMUNE 
NUMERO 
DELIBERATION 

DATE  
CONSEIL MUNICIPAL 

BEGARD N°2024/52 12/04/2024 

BELLE-ISLE-EN-TERRE N°2017-11-060 23/11/2017 

BOURBRIAC -  

BRELIDY  14/11/2011 

BULAT-PESTIVIEN -  

CALANHEL N°1309202404-DE 13/11/2024 

CALLAC -  

CARNOET -  

COADOUT N°35/2011 27/10/2011 

DUAULT  17/11/2011 

GRACES N°20231215-D1052023-DE 15/12/2023 

GUINGAMP  15/11/2011 

GURUNHUEL -  

KERFOT -  

KERIEN -  

KERMOROCH N°20250206-
D25_06_02_0010-DE 

06/02/2025 

KERPERT -  

LA CHAPELLE NEUVE -  

LANDEBAERON -  

LANLEFF -  

LANLOUP  15/10/2018 

LOC-ENVEL -  

LOHUEC -  

LOUARGAT N°20211125-70_11_21-DE 25/11/2021 

MAEL-PESTIVIEN -  

MAGOAR -  

MOUSTERU  30/10/2020 

PABU  22/10/2018 

PAIMPOL N°20201109-2020_118_DE 09/11/2020 

 

COMMUNE 
NUMERO 
DELIBERATION 

DATE  
CONSEIL MUNICIPAL 

PEDERNEC  27/11/2014 

PLEHEDEL  28/11/2011 

PLESIDY  09/03/2023 

PLOEZAL  29/11/2011 

PLOUBAZLANEC  19/11/2014 

PLOUEC-DU-TRIEUX  28/11/2014 

PLOUEZEC  15/11/2021 

PLOUGONVER  23/10/2014 

PLOUISY N°2014/097 21/11/2014 

PLOUMAGOAR  24/11/2014 

PLOURAC'H -  

PLOURIVO N°20240603-
DLB2024_062-DE 

03/06/2024 

PLUSQUELLEC -  

PONT-MELVEZ -  

PONTRIEUX  24/11/2014 

QUEMPER-GUEZENNEC  09/09/2014 

RUNAN  25/10/2011 

SAINT-ADRIEN  29/09/2022 

SAINT-AGATHON  05/11/2014 

SAINT-CLET  26/11/2014 

SAINT-LAURENT  15/10/2018 

SAINT-NICODEME -  

SAINT-SERVAIS N°2011-11-01 24/11/2011 

SENVEN-LE HART -  

SQUIFFIEC  03/11/2014 

TREGLAMUS -  

TREGONNEAU  09/04/2021 

YVIAS N°20241011-
20240605-DE 

07/10/2024 

Tableau 9 - Liste des délibérations – Taux d’aménagement 
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4. Autorisation d’urbanisme 

a. Régime de déclaration préalable pour l’édification 

d’une clôture 

Définition 
L’édification d’une clôture peut être soumise au régime de la déclaration préalable afin de 
garantir l’unité architecturale et paysagère des lieux, garantir l’application des règles 
définies dans le cadre du document d’urbanisme, améliorer le rapport entre l’espace public 
et privé et le cadre de vie. Les secteurs soumis au régime de la déclaration préalable pour 
l’édification d’une clôture sont reportés sur les plans d’informations complémentaires. 

Références législatives et règlementaires 
En application de l’article R.421-12 du Code de l’urbanisme, l’édification d’une clôture doit 
être précédée d’une déclaration préalable dans les cas suivants : 

 Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 

l'article L. 631-1 du Code du patrimoine ou dans les abords des monuments 

historiques définis à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine ; 

 Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en 

application des articles L. 341-1 et L. 341-2 du Code de l'environnement ; 

 Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article 

L. 151-19 ou de l'article L. 151-23 ; 

 Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe 

délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à 

déclaration. 

Instauration  
Par délibération du Conseil d’agglomération. 

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération  
Le régime de déclaration préalable pour les travaux de clôture couvre l’ensemble du 

territoire de l’agglomération. Cette obligation ne concerne pas les installations nécessaires 

à l'activité agricole ou forestière. 

b. Régime de déclaration préalable pour les travaux de 

ravalement 

Définition  
La réalisation de travaux de ravalement peut être soumis au régime de la déclaration 
préalable afin de garantir l’unité architecturale et paysagère des lieux, garantir 
l’application des règles définies dans le cadre du document d’urbanisme et le cadre de vie. 
Les secteurs soumis au régime de la déclaration préalable pour les travaux de ravalement 
sont reportés sur les plans d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
En application de l’article R.421-17-1 du Code de l'urbanisme, les travaux de ravalement 

doivent être précédés d’une déclaration préalable dans les cas suivants :  

 Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de 

l'article L. 631-1 du Code du patrimoine ou dans les abords des monuments 

historiques définis à l'article L. 621-30 du Code du patrimoine ;  

 Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en 

application des articles L. 341-1, L. 341-2 et L. 341-7 du Code de l'environnement;  

 Dans les réserves naturelles ou à l'intérieur du cœur des parcs nationaux délimités 

en application de l'article L. 331-2 du même code ;  

 Sur un immeuble protégé en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-

23 du présent code ;  

 Dans une commune […] où […] l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a 

décidé de soumettre, par délibération motivée, les travaux de ravalement à 

autorisation. […]  

Instauration  
Par délibération du Conseil d’agglomération.  

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération  
Le régime de déclaration préalable pour les travaux de ravalement couvre l’ensemble du 

territoire de l’agglomération.  
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c. Régime du permis de démolir pour les travaux de 

démolition 

Définition  
La réalisation de travaux de démolition peut être soumis au régime du permis de démolir 

pour la démolition partielle ou totale de bâtiments. En application du principe 

d’indépendance des procédures, l’obtention d’un permis de construire ou d’un permis 

d’aménager ne vaut pas autorisation de démolir.  

Les secteurs soumis au régime du permis de démolir sont reportés sur les plans 

d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
 Articles R.421-26, R.421-27, R.421-28 et R.421-29 du Code de l’urbanisme.  

Instauration  
Par délibération du Conseil Municipal.  

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération  
Le permis de démolir est applicable pour tout projet concerné par l’application:  

 de l’article R.421-26 ;  

 de l’article R.421-27, par décision du conseil municipal, sur l’ensemble du territoire 

des communes de Bégard, Belle-Isle-en-Terre, Brélidy, Calanhuel,  Coadout, Grâces, 

Guingamp, Gurunhuel, Kerfot, Lanleff, Louargat, Moustéru, Pabu, Paimpol, Pédernec, 

Ploubazlanec, Ploumagoar, Plourivo, Runan et Yvias ;  

 de l’article R.421-28 pour les éléments bâtis identifiés au Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal en application de l’article L.151-19.  

Cette obligation ne concerne par les travaux entrant dans les cas visés à l’article R.421.29. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE 
NUMERO 
DELIBERATION 

DATE  
CONSEIL MUNICIPAL 

BEGARD N°2024/51 12/04/2024 

BELLE-ISLE-EN-TERRE N°2016-12-064 01/12/2016 

BOURBRIAC -  

BRELIDY N°20240912-0506092024-
DE 

06/09/2024 

BULAT-PESTIVIEN -  

CALANHEL N°1309202404-DE 13/09/2024 

CALLAC -  

CARNOET -  

COADOUT N°29/2011 21/06/2011 

DUAULT -  

GRACES  11/07/2011 

GUINGAMP  24/02/2014 

GURUNHUEL N°05-05-2011 19/07/2011 

KERFOT  06/07/2016 

KERIEN -  

KERMOROCH -  

KERPERT -  

LA CHAPELLE NEUVE -  

LANDEBAERON -  

LANLEFF N°20240229-2023_03-DE 22/02/2024 

LANLOUP -  

LOC-ENVEL -  

LOHUEC -  

LOUARGAT  16/07/2013 

MAEL-PESTIVIEN -  

MAGOAR -  

MOUSTERU  12/07/2011 

PABU  18/07/2011 

PAIMPOL N°2013/093 27/05/2013 
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5. Droit de Préemption 

a. Le droit de préemption urbain simple 

Définition 

Le droit de préemption urbain (DPU) simple est un outil de maîtrise foncière publique 
permettant à une personne publique d'acquérir en priorité un bien immobilier mis en vente 
par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des 
opérations d'aménagement urbain. 

Il est mis en œuvre par l’autorité compétente en matière d’urbanisme. L’autorité 
compétente peut accorder à d’autres personnes publiques une délégation de ce droit. 

Le propriétaire d'un bien immobilier situé sur une zone de préemption doit, lorsqu'il désire 
le vendre, déposer une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en mairie. 

Références législatives et règlementaires 

 Articles L.210-1 et L.210-2, L.211-1 à L.211-7, L.213-1 à L.213-18 et R.211-1 à R.211-8, 
R.213-1 à R.213-3 du Code de l’urbanisme ; 

 Articles L.240-1 à L.240-3 (sur le droit de priorité en faveur des titulaires du DPU) ; 
 Articles L.210-1 et suivants et R.211-1 et suivants du Code de l’urbanisme. 

Instauration 

Par délibération du Conseil d’agglomération. 

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération 

Le DPU est institué sur les toutes les zones urbaines (U) et à urbaniser (AU) du présent 
document. Les mises à jour, modifications et révisions simplifiées entrainent l’évolution du 
Droit de Préemption Urbain. 

L’exercice du droit de préemption urbain est délégué aux communes sur les zones U et AU, 
à l’exception des zones Uj, Uy (Uyp, Uyi, Uyk, …), AUj et AUy (AUyp, AUyi, AUyk, …). 

 

COMMUNE 
NUMERO 
DELIBERATION 

DATE  
CONSEIL MUNICIPAL 

PEDERNEC  23/09/2011 

PLEHEDEL -  

PLESIDY -  

PLOEZAL -  

PLOUBAZLANEC - 04/07/2025 

PLOUEC-DU-TRIEUX -  

PLOUEZEC -  

PLOUGONVER -  

PLOUISY -  

PLOUMAGOAR - 08/07/2011 

PLOURAC'H -  

PLOURIVO N°20240404-
DELIB2024_048-DE 

04/04/2024 

PLUSQUELLEC -  

PONT-MELVEZ -  

PONTRIEUX -  

QUEMPER-GUEZENNEC -  

RUNAN  16/04/2015 

SAINT-ADRIEN -  

SAINT-AGATHON -  

SAINT-CLET -  

SAINT-LAURENT -  

SAINT-NICODEME -  

SAINT-SERVAIS -  

SENVEN-LE HART -  

SQUIFFIEC -  

TREGLAMUS -  

TREGONNEAU -  

YVIAS N°20200708-DE 10/09/2020 

Tableau 10 - Liste des délibérations – Permis de démolir 
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b. Le droit de préemption urbain renforcé 

Définition 

Un droit de préemption urbain renforcé (DPUR) est mis en œuvre, conformément à l'article 
L.211-4 du Code de l'urbanisme, sur des secteurs à fort enjeu de recomposition urbaine, 
dans lesquels il est nécessaire de disposer d'un outil permettant d’agir sur l'ensemble des 
immeubles, dont les copropriétés de plus de 10 ans, les immeubles de moins de 4 ans et sur 
les cessions de parts ou actions d'une société. 

Références législatives et règlementaires 

Article L. 211-4 et suivants du Code de l'urbanisme. 

Instauration 

Par délibération du Conseil communautaire. 

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération 

COMMUNE SECTEUR BÉNÉFICIAIRE DATE DE CRÉATION 

Guingamp Centre-ville Ville de Guingamp 30/05/2017 

Guingamp Gare Ville de Guingamp 30/05/2017 

Paimpol L’ensemble du 
périmètre de 
sauvegarde du 
commerce et de 
l’artisanat de 
proximité 

Ville de Paimpol 03/04/2018 

Tableau 11 : Liste des Droits de Préemption Urbain renforcés 
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c. Le droit de préemption sur les fonds artisanaux, les 

fonds de commerce et les baux commerciaux 

Définition 

Le droit de préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de commerce et les baux 
commerciaux est un outil de maîtrise foncière publique, au sein des secteurs commerciaux 
de proximité en difficulté. Il permet à une personne publique d'acquérir les fonds 
artisanaux, les fonds de commerce, les baux commerciaux et certains terrains faisant l’objet 
de projets d’aménagement commerciaux disponibles à la vente afin de maintenir l’activité 
en place ou de favoriser le développement d’autres activités artisanales et commerciales du 
même type ainsi que la réalisation d’équipements commerciaux nouveaux. 

Références législatives et règlementaires 

 Article L. 214-1 du Code de l’urbanisme 

Instauration 

Par délibération du Conseil municipal. 

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération 

COMMUNE DATE DE CRÉATION / MODIFICATION 

Guingamp 09/11/2015 

Paimpol 28/09/2017 
Tableau 12 : Liste des Droits de Préemption sur les fonds artisanaux, les fonds de 

commerce et les baux commerciaux 

d. Le droit de préemption dans les Espaces Naturels 

Sensibles 

Définition 

Le droit de préemption dans les Espaces Naturels Sensibles (ENS) est un outil de maîtrise 
foncière permettant au département de maîtriser des fonciers à forts enjeux 
environnementaux en vue de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux 
naturels et des champs naturels d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des 
habitats naturels sensibles (article L.113-8 du Code de l’urbanisme). 

Références législatives et règlementaires 

 Article L. 215-12 du code de l’urbanisme. 

Instauration 

Par délibération des collectivités gestionnaires des Espaces Naturels Sensibles. 

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération 

Sur l’ensemble de la façade littorale, la couverture en terme de zones de préemption 
concerne les sites remarquables dont la gestion est assurée par le Département. La 
répartition des secteurs d’intervention prioritaire entre le Département et le Conservatoire 
du Littoral permet une action coordonnée, complémentaire et efficace entre les opérateurs 
fonciers.  

Sur l’intérieur de l’agglomération, les zones de préemption sont également étendues et 
couvrent une grande partie des espaces naturels les plus remarquables du territoire 
départemental. Ces zones concernent principalement de grands massifs forestiers, des 
chaos et vallées boisées, les rives de grandes retenues et des ensembles de landes à très 
forte valeur patrimoniale. Quelques secteurs restent également à protéger, comme la vallée 
du Trieux, les landes de Crec’h an Bars à Saint-Nicodème et les landes du secteur de Callac. 
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COMMUNE SECTEUR 
DATE DE 

CRÉATION 

Belle-Isle-en-Terre - 18/09/2006 

Bulat-Pestivien Vallée de Bodeillo 23/08/2013 

Coadout - 27/09/2006 

Duault Landes de Locarn – Gorges du 
Corong 

10/12/2013 

Grâces - 14/03/2005 

Guingamp - 15/03/2005 

Kerien - 06/03/2007 

Louargat - 15/03/2005 

Paimpol Pointe de Guilben 09/05/1985 

Paimpol Cruckin 15/12/1978 

Paimpol Sainte Barbe 19/08/1977 

Ploëzal La Roche Jagu 10/11/2006 

Ploubazlanec Our de Kerroc’h 02/07/1982 

Ploubazlanec La Roche aux Oiseaux 03/08/1987 

Ploubazlanec Plateau du Rohou 15/12/1987 

Plouézec Pointe de Bilfot 19/11/1982 

Plouézec Le Questel – Berjul 01/07/1980 

Plouézec Pors Donan 02/11/1989 

Plouisy - 02/10/2006 

Ploumagoar - 27/09/2006 

Plourac’h Landes de Kerlouet 29/07/2010 

Plourac’h Landes de Saint-Maudez 26/05/2005 

Plourivo Bois de Penhoat-Lancerf 01/10/1981 

Plourivo Kerleau – Canton Bras 02/07/1982 

Plourivo Le Dano 03/12/1984 

Saint-Adrien - 26/09/2006 

Saint-Servais Landes de Locarn – Gorges du 
Corong 

10/12/2013 

Trégonneau - 16/02/2009 
Tableau 13 : Liste des droits de préemption dans les Espaces Naturels Sensibles 
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6. Projet urbain partenarial 

Définition  
Le projet urbain partenarial (PUP) est une procédure financière destinée à assurer le 
financement de tout ou partie des équipements publics nécessaires au fonctionnement des 
opérations d’aménagement ou de construction en projet.  

Il n’est pas constitutif d’une procédure d’urbanisme opérationnel. Son application précède 
la délivrance des autorisations d’occuper le sol.  

Le PUP permet aux communes, aux établissements publics, au représentant de l’État dans 
le cadre d’Opérations d’Intérêt National (OIN) ou à certaines collectivités territoriales ou 
établissements publics (article L.312-3) dans le périmètre d'une grande opération 
d'urbanisme, d’assurer le préfinancement d’équipements publics par des personnes privées 
(propriétaires fonciers, aménageurs ou constructeurs) via la conclusion d’une convention.  

Les équipements publics financés par les constructeurs sont ceux qui, non seulement sont 
rendus nécessaires par les opérations de construction ou d’aménagement initiées par ces 
derniers, mais répondent aussi aux besoins des futurs habitants ou usagers du projet.  

Les secteurs relevant du régime du projet urbain partenarial (PUP) sont reportés sur les 
plans d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
 Article L.332-11-3 du Code de l’urbanisme.  

Instauration  
Par convention signée entre l’agglomération et les porteurs de projet.  

L’initiative de cette convention appartient à la collectivité compétente en matière 

d’urbanisme ou aux porteurs de projet (aux propriétaires fonciers, constructeurs ou 

aménageurs) qui la proposent si leur projet nécessite la réalisation d’équipements publics 

difficiles à̀ financer par la seule Taxe d’Aménagement (TA). 

Liste des conventions PUP 

DATE COMMUNE NOM DESCRIPTION 

6 octobre 2017 Plouézec Le Breton Extension du réseau 
basse tension pour la 
desserte en électricité 

18 avril 2018 Grâces FMT Extension du réseau 
Enedis 

28 juin 2019 Bégard Paris Extension du réseau 
Enedis 

3 septembre 2019 Pabu Stephan/Jouan Extension du réseau 
basse tension pour la 
desserte en électricité 
Extension du réseau 
d’alimentation en eau 
potable 

21 décembre 2021 Paimpol Nexity Création d’un plateau 
ralentisseur 
Extension du réseau 
Enedis 

1er avril 2022 Plouisy Riou Extension du réseau 
d’électricité par le SDE 
22 

Tableau 14 : Liste des conventions PUP 
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Conventions 

 

Figure 1 : Convention de Projet Urbain Partenarial – LE BRETON 
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Figure 2 : Convention de Projet Urbain Partenarial – SAS F.M.T 
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Figure 3 : Convention de Projet Urbain Partenarial - PARIS 
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Figure 4 : Convention de Projet Urbain Partenarial – STEPHAN/JOUAN 
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Figure 5 : Convention de Projet Urbain Partenarial – NEXITY IR PROGRAMMES BRETAGNE 
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Figure 6 : Convention de Projet Urbain Partenarial - RIOU 
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7. Zone soumise aux submersions marines  

Définition  
Les directives nationales, intégrant les conséquences du changement climatique, 
permettent de prendre en compte le risque d’élévation du niveau moyen de la mer dont les 
modalités sont les suivantes :  

 Intégration systématique au niveau marin centennal (NMC) d'une surcote de 20 cm 
(première étape vers une adaptation au changement climatique"), qui constitue le 
niveau marin de référence (NMR) ;  

 Hypothèse d'une augmentation du niveau marin centennal (NMC) de 60 cm à l’horizon 
2100, qui constitue le niveau marin de référence 2100 (NMR 2100).  

L’élaboration des cartes repose sur le croisement du niveau topographique des terrains (à 
partir du modèle numérique de terrain (MNT) de la partie "terrestre" du produit Litto3D® 
réalisé par l'Institut géographique national (IGN) en 2012) et du niveau marin de référence 
(NMR et NMR 2100).  

Les cartographies représentent les zones situées :  

 Sous le niveau marin de référence (NMR) en distinguant les hauteurs de submersion 
pour cet évènement (inférieur ou supérieur à 1m de submersion), respectivement les 
zones d'aléa fort et d'aléa moyen ;  

 Entre le niveau marin de référence (NMR) et le niveau marin de référence 2100 (NMR 
2100) : zone d'aléa "lié au changement climatique" ou zone d'aléa futur.  

Une quatrième zone a été rajoutée : zone de dissipation d'énergie à l’arrière des systèmes 
de protection connus contre les submersions marines (digues ou cordons dunaires). Lors 
d’une rupture d’un système de protection, la zone située immédiatement à l’arrière peut 
en effet être soumise à des écoulements violents, même par faibles hauteurs (vitesses très 
élevées). En l’absence d’études locales poussées, une zone d’une largeur de 100 m à l’arrière 
des systèmes de protection (digues et cordons dunaires) a donc été reportée sur les cartes. 
La zone ainsi matérialisée correspond donc à une zone de risque spécifique lié à la rupture 
du système de protection.  

Les zones soumises aux submersions marines aléa fort, moyen et faible sont reportées sur 
les plans d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
 Article L.121-1 du Code de l’urbanisme 
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8. Zones de retrait gonflement des argiles 

Définition  
Les zones de retrait gonflement des argiles identifient les zones exposées au phénomène de 

mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols 

argileux.  

Au sein des zones classées en aléa moyen ou fort, une étude géotechnique est obligatoire à 

la vente d’un terrain constructible et avant toute construction.  

L’arrêté ministériel du 22 juillet 2020 définit le contenu des études géotechniques à réaliser 

dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à 

la sécheresse et à la réhydratation des sols.  

Les zones soumises retrait gonflement des argiles aléa moyen et faible sont reportées sur 

les plans d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
 Articles L.112-21 et R.112-5 et suivants du Code de la construction et de l’Habitation.  

Instauration  
Les ministres chargés de la construction et de la prévention des risques naturels majeurs 

arrêtent la carte des zones exposées au phénomène.  

Servitudes affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération  
Une carte de susceptibilité du phénomène de retrait-gonflement des argiles a été établi à 

l’échelle départementale par le BRGM. Elle fait apparaitre des zones de formations 

argileuses d’aléa jugé « faible » et « moyen ». Ces cartes ont été établies à une échelle 

1/50000 ème . Les zones non inventoriées n’excluent pas la présence, localement, de 

poches ou placages argileux non cartographiés.  

9. Secteurs d’information sur les sols 

Définition  
Les Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS) sont destinés à formaliser les informations 

détenues par l’Etat sur la pollution des sols afin de prévenir durablement tout risque pour 

l’environnement ou la santé des utilisateurs des sites et que les études et travaux appropriés 

soient mis en œuvre en cas de changement d’usage des sols.  

Les Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS) sont reportés sur les plans d’informations 

complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  
 Article 173 de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 

urbanisme rénové, dite loi ALUR.  

Instauration  
Arrêté préfectoral.  

Liste des secteurs affectant le territoire de Guingamp-Paimpol 

Agglomération  
Par arrêté du 22 aout 2019, le Préfet des Côtes d’Armor a délimité les secteurs d’information 

sur les sols affectant le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération et établi les fiches 

descriptives correspondantes. 

N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS04385 22/08/2019 Bégard Ancienne décharge de la Roc'h 
Huon Vhelan 

22SIS04387 22/08/2019 Belle-Isle-en-Terre Ancienne décharge de Galvezan 

22SIS04401 22/08/2019 Bourbriac Ancienne décharge des Forges 

22SIS04722 22/08/2019 Bulat-Pestivien Ancienne décharge de 
Lannouzec 

22SIS04723 22/08/2019 Calanhel Ancienne décharge de la Voie 
Romaine 

22SIS04724 22/08/2019 Calanhel Ancienne décharge de Ker ar 
Pont 
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N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS02434 22/08/2019 Callac Société Fichou 

22SIS04726 22/08/2019 Callac Ancienne décharge de 
Kerdrequen 

22SIS02886 22/08/2019 Carnoët Ancienne décharge d'Ar Rest 

22SIS03704 22/08/2019 Duault Ancienne décharge de Ker Lan 

22SIS04746 22/08/2019 Grâces Ancienne décharge de Pen ar 
Lan 

22SIS04747 22/08/2019 Grâces Ancienne décharge de La Ville 
Blanche 

22SIS04750 22/08/2019 Guingamp Ancienne décharge de Cadolan 

22SIS04755 22/08/2019 Gurunhuel Ancienne décharge de La Croix 
Faut 

22SIS04787 22/08/2019 Kerfot Ancienne décharge de la Route 
de Plourivo 

22SIS04788 22/08/2019 Kerfot Ancienne décharge du Bourg 

22SIS03413 22/08/2019 Kérien Ancienne décharge du bas du 
Bourg 

22SIS03414 22/08/2019 Kérien Ancienne décharge de Saint 
Norgant 

22SIS04790 22/08/2019 Kérien Ancienne décharge de Crec'h 
Quenez Braz 

22SIS04791 22/08/2019 Kermoroc’h Ancienne décharge de La 
Villeneuve 

22SIS04793 22/08/2019 Kerpert Ancienne décharge de Crec'h 
Jolben 

22SIS04796 22/08/2019 La Chapelle Neuve Ancienne décharge de 
Quenhuel 

    

N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS04822 22/08/2019 Landébaëron Ancienne décharge de Pen ar 
Crec'h 

22SIS04879 22/08/2019 Lohuec Ancienne décharge de la route 
de la Forêt 

22SIS04881 22/08/2019 Lohuec Ancienne décharge de La Lande 
du Cosquer 

22SIS04513 22/08/2019 Louargat Ancien stockage de déchets de 
marées noires de la Ville Neuve 

22SIS04888 22/08/2019 Louargat Ancienne décharge de Lann 
Consortet 

22SIS04889 22/08/2019 Louargat Ancienne décharge de Crec'h 
Merien 

22SIS04891 22/08/2019 Louargat Ancienne décharge de Pen ar 
Mene 

22SIS04892 22/08/2019 Louargat Ancienne décharge de la Zone 
Artisanale 

22SIS04903 22/08/2019 Maël-Pestivien Ancienne décharge de Douar 
Constant 

22SIS03437 22/08/2019 Magoar Ancienne décharge de Keriou 

22SIS03445 22/08/2019 Moustéru Ancienne décharge du Bongoat 

22SIS04916 22/08/2019 Pabu Ancienne décharge du Lann  

 

22SIS04917 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge sauvage de 
Kerbiguet 

22SIS04918 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge de 
Keramazec 

22SIS04920 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge de Kermin 

22SIS04921 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge de La Lande 
Blanche 
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N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS04922 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge du Billec 

22SIS04923 22/08/2019 Paimpol Ancienne décharge du Vieux 
Bourg 

22SIS04927 22/08/2019 Pédernec Ancienne décharge du Quinquis 

22SIS04929 22/08/2019 Pédernec Ancienne décharge de 
Squibernevez 

22SIS04932 22/08/2019 Pédernec Ancienne décharge de Goas 
Roux 

22SIS04983 22/08/2019 Plésidy Ancienne décharge du Moulin 
du Roy 

22SIS05003 22/08/2019 Ploézal Ancienne décharge de Rubellan 

22SIS03471 22/08/2019 Ploubazlanec Ancienne décharge du Traou 

22SIS04642 22/08/2019 Ploubazlanec Ancien stockage de déchets de 
marées noires de Cornec 

22SIS04643 22/08/2019 Ploubazlanec Ancien stockage de déchets de 
marées noires de l'Anse de 
Gouern 

22SIS04644 22/08/2019 Ploubazlanec Ancien stockage de déchets de 
marées noires de Launay Mal 
Nommé 

22SIS04645 22/08/2019 Ploubazlanec Ancien stockage de déchets de 
marées noires de Lezvellec 

22SIS04646 22/08/2019 Ploubazlanec Ancien stockage de déchets de 
marées noires de la Grève de 
Porz Dun 

22SIS04707 22/08/2019 Ploubazlanec Ancienne décharge et ancien 
stockage de déchets de marées 
noires de Kerlivou 

    

N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS05016 22/08/2019 Ploubazlanec Ancienne décharge de Houarn 
Lan 

22SIS05023 22/08/2019 Plouëc-du-Trieux Ancienne décharge de Saint 
Colomban 

22SIS04832 22/08/2019 Plouézec Ancienne décharge du 
Roudouer 

22SIS05122 22/08/2019 Plouézec Ancienne décharge de Run 
Dogan 

22SIS05123 22/08/2019 Plouézec Ancienne décharge de Goas 
Froment 

22SIS05125 22/08/2019 Plouézec Ancienne décharge de Minard 

22SIS03472 22/08/2019 Plougonver Ancienne décharge de Lan 
Meur 

22SIS07075 22/08/2019 Plougonver Ancienne décharge de Ouelen 

22SIS05077 22/08/2019 Plouisy Ancienne décharge de 
Kerderrien Clerc'h 

22SIS05112 22/08/2019 Plouisy Ancienne décharge de 
Kerderrien 

22SIS05113 22/08/2019 Plouisy Ancienne décharge de Kernevez 

22SIS03477 22/08/2019 Ploumagoar Ancienne décharge de la Croix 
Prigent 

22SIS05425 22/08/2019 Plourac’h Ancienne décharge de Penn ar 
Lann 

22SIS05427 22/08/2019 Plourac’h Ancienne décharge de Prat 
Gazen 

22SIS05428 22/08/2019 Plourac’h Ancienne décharge de Toull ar 
Hoat 

22SIS03481 22/08/2019 Plourivo Ancienne décharge du bourg 
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N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS05430 22/08/2019 Plourivo Ancienne décharge de Saint 
Ambroise 

22SIS07076 22/08/2019 Plourivo Ancienne décharge de Kerleau 

22SIS07372 22/08/2019 Plourivo Ancienne décharge de 
Cantanou 

22SIS03490 22/08/2019 Pont-Melvez Ancienne décharge de Dour 
Goas Hallec 

22SIS03491 22/08/2019 Pont-Melvez Ancienne décharge de Pen 
Suler 

22SIS07077 22/08/2019 Pont-Melvez Ancienne décharge du Christ 

22SIS03494 22/08/2019 Quemper-
Guezennec 

Ancienne décharge de 
Kerbrézellic 

22SIS03495 22/08/2019 Quemper-
Guezennec 

Ancienne décharge de 
Kergozou 

22SIS07079 22/08/2019 Saint-Agathon Ancienne décharge de Kerholo 

22SIS07081 22/08/2019 Saint-Nicodème Ancienne décharge de Lan 
Charnel 

22SIS03519 22/08/2019 Saint-Servais Ancienne décharge de 
Kerparquic 

22SIS07082 22/08/2019 Saint-Servais Ancienne décharge de 
Tronangle 

22SIS03645 22/08/2019 Senven-Léhart Ancienne décharge de Prajou 
Bras 

22SIS03646 22/08/2019 Senven-Léhart Ancienne décharge de Leurmin 

22SIS03649 22/08/2019 Squiffiec Ancienne décharge de Trelino 

22SIS03664 22/08/2019 Tréglamus Ancienne décharge de Mézou 

22SIS03639 22/08/2019 Yvias Ancienne décharge de Pen an 
Croic'h 

N° de SIS 
Date arrêté 
de création 

Commune Description sommaire 

22SIS04709 22/08/2019 Yvias Ancienne décharge de la Petite 
Tournée 

Tableau 15 : Liste des secteurs d'informations sur les sols 
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Arrêté préfectoral du 22 août 2019 

 

Arrêté 26 : Arrêté préfectoral portant sur la localisation des secteurs d'informations sur les 
sols (SIS) Territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération en date du 22 août 2019 
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Fiches d’identification 

 

Figure 7 : SIS - Ancienne décharge de la Roc'h Huon Vhelan - Bégard  
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Figure 8 : SIS - Ancienne décharge de Galvezan – Belle-Isle-en-Terre 
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Figure 9 : SIS - Ancienne décharge des Forges - Bourbriac 
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Figure 10 : SIS – Ancienne décharge de Lannouzec – Bulat-Pestivien  
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Figure 11 : SIS - Ancienne décharge de la voie romaine - Calanhel  
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Figure 12 : SIS - Ancienne décharge de Ker ar Pont - Calanhel  
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Figure 13 : SIS – Établissement Fichou - Callac 
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107 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Figure 14 : SIS - Ancienne décharge de Kerdrequen - Callac 
 

 



 

108 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Figure 15 : SIS - Ancienne décharge d'Ar Rest - Carnoët 
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Figure 16 : SIS - Ancienne décharge de Ker Lan - Duault  
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Figure 17 : SIS - Ancienne décharge de Pen ar Lan - Grâces  
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Figure 18 : SIS - Ancienne décharge de la Ville Blanche - Grâces 
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Figure 19 : SIS - Ancienne décharge de Cadolan - Grâces 
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Figure 20 : SIS - Ancienne décharge de la Croix Faut 
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Figure 21 : SIS - Ancienne décharge de la Route de Plourivo - Kerfot 
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Figure 22 : SIS - Ancienne décharge du Bourg - Kerfot 
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Figure 23 : SIS - Ancienne décharge du bas du Bourg - Kerien  
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Figure 24 : SIS - Ancienne décharge de Saint Norgant  
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Figure 25 : SIS - Ancienne décharge de Crec'h Quenez Braz - Kerien  
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Figure 26 : SIS - Ancienne décharge de la Villeneuve - Kermoroc'h 
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Figure 27 : SIS - Ancienne décharge de Crec'h Jolben - Kerpert 

 



 

121 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Figure 28 : SIS - Ancienne décharge de Quenhuel - La Chapelle-Neuve 
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Figure 29 : SIS - Ancienne décharge de Pen ar Crec'h 
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Figure 30 : SIS - Ancienne décharge de la route de la forêt - Lohuec 
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Figure 31 : SIS - Ancienne décharge de la Lande du Cosquer - Lohuec 
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Figure 32 : SIS - Ancienne décharge de marées noires de la Ville Neuve - Louargat 
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Figure 33 : SIS - Ancienne décharge de Lann Consortet - Louargat 
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Figure 34 : SIS - Ancienne décharge de Crec'h Merien - Louargat 
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Figure 35 : SIS - Ancienne décharge de Pen ar Mene - Louargat  
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Figure 36 : SIS - Ancienne décharge de la Zone Artisanale - Louargat 
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Figure 37 : SIS - Ancienne décharge de Douar Constant - Maël-Pestivien  
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Figure 38 : SIS - Ancienne décharge de Keriou - Magoar 
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Figure 39 : SIS - Ancienne décharge du Bongoat - Moustéru 
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Figure 40 : SIS - Ancienne décharge du Lann - Pabu  
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Figure 41 : SIS - Ancienne décharge sauvage de Kerbiguet - Paimpol 
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Figure 42 : SIS - Ancienne décharge de Keramazec - Paimpol 
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Figure 43 : SIS - Ancienne décharge de Kermin - Paimpol 
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Figure 44 : SIS - Ancienne décharge de la Lande Blanche - Paimpol 
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Figure 45 : SIS - Ancienne décharge du Billec - Paimpol 
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Figure 46 : SIS - Ancienne décharge du Vieux Bourg - Paimpol 
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Figure 47 : SIS - Ancienne décharge du Quinquis - Pédernec 
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Figure 48 : SIS - Ancienne décharge de Squibernevez - Pédernec 
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Figure 49 : SIS - Ancienne décharge de Goas Roux - Pédernec 
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Figure 50 : SIS - Ancienne décharge du Moulin du Roy - Plésidy 
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Figure 51 : SIS - Ancienne décharge de Rubellan - Ploëzal 
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Figure 52 : SIS - Ancienne décharge du Traou - Ploubazlanec 
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Figure 53 : SIS - Ancien stockage de déchets de marées noires de Cornec - Ploubazlanec 
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Figure 54 : SIS - Ancien stockage de déchets de marées noires de l'Anse de Gouern - 
Ploubazlanec 
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Figure 55 : SIS - Ancien stockage de marées noires de Launay Mal Nommé - Ploubazlanec 
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Figure 56 : SIS - Ancien stockage de déchets de marées noires de Lezvellec - Ploubazlanec  
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Figure 57 : SIS - Ancien stockage de marées noires de la Grève de Porz Dun -- Ploubazlanec 
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Figure 58 : SIS - Ancienne décharge et ancien stockage de déchets de marées noires de 
Kerlivou - Ploubazlanec 
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Figure 59 : SIS - Ancienne décharge de Houarn Lan - Ploubazlanec 



 

153 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

 

Figure 60 : SIS - Ancienne décharge de Saint Colomban – Plouëc-du-Trieux 
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Figure 61 : SIS - Ancienne décharge du Roudouer - Plouézec 
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Figure 62 : SIS - Ancienne décharge de Run Dogan - Plouézec 
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Figure 63 : SIS - Ancienne décharge de Goas Froment - Plouézec 
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Figure 64 : SIS - Ancienne décharge de Minard - Plouézec 
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Figure 65 : SIS - Ancienne décharge de Lan Meur - Plougonver 
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Figure 66 : SIS - Ancienne décharge de Ouelen - Plougonver 
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Figure 67 : SIS - Ancienne décharge de Kerderrien Clerc'h - Plouisy 
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Figure 68 : SIS - Ancienne décharge de Kerderrien - Plouisy 
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Figure 69 : SIS - Ancienne décharge de Kernevez - Plouisy 
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Figure 70 : SIS - Ancienne décharge de la Croix Prigent - Ploumagoar 
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Figure 71 : SIS - Ancienne décharge de Penn ar Lann - Plourac'h 
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Figure 72 : SIS - Ancienne décharge de Prat Gazen – Plourac’h 

 



 

167 
 

ANNEXES – LIVRE II : INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

Figure 73 : SIS - Ancienne décharge de Toull ar Hoat - Plourac'h 
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Figure 74 : SIS - Ancienne décharge du bourg - Plourivo  
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Figure 75 : SIS - Ancienne décharge de Saint Ambroise - Plourivo 
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Figure 76 : SIS - Ancienne décharge de Dour Goas Hallec - Pont-Melvez 
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Figure 77 : SIS - Ancienne décharge de Pen Suler - Pont-Melvez  
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Figure 78 : SIS - Ancienne décharge du Christ - Pont-Melvez 
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Figure 79 : SIS - Ancienne décharge de Kerbrézellic 
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Figure 80 : SIS - Ancienne décharge de Kergozou - Quemper-Guézennec  
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Figure 81 : SIS - Ancienne décharge de Kerholo - Saint-Agathon 
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Figure 82 : SIS - Ancienne décharge de Lan Chamel - Saint-Nicodème  
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Figure 83 : SIS - Ancienne décharge de Kerparquic - Saint-Servais 
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Figure 84 : SIS - Ancienne décharge de Tronangle - Saint-Servais 
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Figure 85 : SIS - Ancienne décharge de Prajou Bras - Seven-Léhart 
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Figure 86 : SIS - Ancienne décharge de Leurmin - Seven-Léhart 
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Figure 87 : SIS - Ancienne décharge de Trelino - Squiffiec 
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Figure 88 : SIS - Ancienne décharge de Mézou - Tréglmaus 
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Figure 89 : SIS - Ancienne décharge de Pen an Croic'h - Yvias 
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Figure 90 : SIS - Ancienne décharge de la Petite Tournée - Yvias 
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10. Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) 

Définition  

La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est une opération d’urbanisme publique ayant 
pour but de réaliser ou de faire réaliser l’aménagement et l’équipement de terrains à bâtir 
en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des utilisateurs publics ou privés.  

Les propriétaires des terrains compris dans les ZAC peuvent mettre en demeure la 
collectivité publique ou l’établissement public qui initie la création de cette zone de 
procéder à l’acquisition de leur terrain.  

Le sursis à statuer peut être utilisé pour éviter que des travaux, des constructions ou des 
installations compromettent ou de rendent plus onéreux l’aménagement et l’équipement 
de la ZAC.  

Les zones d’aménagement concerté sont reportées sur les plans d’informations 
complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  

 Articles .331-1 à L331-8 et R.311-1 à R311-12 du Code de l’urbanisme.  

Instauration  

L’initiative de la création d’une ZAC peut venir de l’État, d’une collectivité territoriale 
(établissement public de coopération intercommunale, commune, département…), d’un 
établissement public ayant vocation, de par la loi ou ses statuts, à réaliser ou à faire réaliser 
l’objet de la zone.  

Liste des ZAC sur le territoire de Guingamp-Paimpol Agglomération 
 

ZAC COMMUNE DATE DE CRÉATION 

Malabry Paimpol 25 janvier 2010 

Kergré ouest Ploumagoar 27 septembre 2007 

Kerguiniou Callac 4 juillet 2005 

Kerizac Plouisy 28 juin 2007 

Saint Loup Pabu 29 mars 2012 

Tableau 16 : Liste des ZAC 

11. Zones de présomption de prescription 

archéologique (ZPPA) 

Définition  
Les zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) visent à préserver les 

éléments du patrimoine archéologique susceptibles d’être affectés par les travaux et projets 

d’aménagement.  

Au sein de ces espaces, certaines catégories de travaux et d’aménagements font l’objet 

d’une transmission systématique et obligatoire au préfet de région afin qu’il apprécie les 

risques d’atteinte au patrimoine archéologique et qu’il émette, le cas échéant, des 

prescriptions de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont :  

 Les zones d’aménagement concerté (ZAC) et les lotissements affectant une superficie 
supérieure à 3 ha ;  

 Les aménagements soumis à étude d’impact ;  
 Certains travaux d’affouillement soumis à déclaration préalable ;  
 Les travaux sur immeubles classés au titre des monuments.  

Les secteurs affectés par les zones de présomption de prescription archéologique sont 

reportés sur les plans d’informations complémentaires.  

Références législatives et règlementaires  

 Articles L.522-5, L.522-6 et R.523-6 du Code du patrimoine Instauration  

Instauration  
Arrêté préfectoral. 
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